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Le marché mondial des PAM est un domaine 
où la compétitivité est conditionnée principa-
lement par la difficulté de maîtriser d’une part 
les coûts de production, d’autre part la qualité. 
Ces productions aux multiples utilisations entrent 
dans la composition de nombreux produits phar-
maceutiques, phyto-thérapeutiques, cosmétiques, 
alimentaires*…

En plantes médicinales, face aux superficies insuffisantes 

qui leur sont consacrées et aux prix relativement élevés, 

la France s’approvisionne entre autres, auprès des pays 

suivants pour couvrir les besoins industriels :

La Chine, le Maroc et l’Inde se situent aux premiers rangs 

grâce à une main-d’œuvre peu coûteuse et des superficies 

importantes.

Pays de la phytothérapie, la Chine occupe une place 

prépondérante sur le marché français sur beaucoup de 

produits d’herboristerie (verveine, Ginkgo biloba…), suivi 

par le Maroc favorisé par une flore riche et variée, fournis-

seur important de diverses plantes médicinales qui reste 

un secteur prometteur.

Comme ces pays, l’Inde tient une place considérable sur le 

marché et joue un rôle important sur le secteur de nombreuses 

plantes médicinales (racine de réglisse, valériane…).

En plantes aromatiques, l’offre française ne pouvant 

répondre aux demandes actuelles, le marché reste dominé 

par les importations.

Ci-dessous, les principaux pays qui exportent des herbes et 

épices vers le marché français :

La Syrie reste le premier pays exportateur de plantes 

aromatiques (coriandre, cumin) sur le marché français 

malgré un contexte politico-social difficile. 

Au second rang se situe la Pologne (thym, coriandre…) 

en tant que fournisseur de plantes diverses, favorisée par 

des superficies très importantes et une main-d’œuvre d’un 

coût plus modeste.

Du fait de son importance dans le négoce des plantes et 

de son industrie de transformation, l’Allemagne est bien 

représentée.

Au vu des prix pratiqués par la concurrence étrangère, la 

France gagne peu à peu des parts de marché. Il semble que 

les industriels se tournent de plus en plus vers la produc-

tion française au regard de la qualité et du savoir-faire de 

nos producteurs.

 

* Dans cette présentation, nous traitons principalement des pays produc-

teurs de plantes aromatiques et médicinales (PAM) en concurrence avec la 

production française.

PAM : les PrinciPAux PAys fournisseurs de lA frAnce
Par Régine Goubin

PAYS VolumeS* 
(tonneS)

VAleurS 
(millierS 
d’€)

Prix 
moYen 
(€/kg)

Syrie 782 1801 2.30

Pologne 470 948 2.02

Allemagne 439 2 511 5.72

Égypte 431 716 1.66

Espagne 298 1 355 4.55

TOTAL 2 420 7 331

PlAnteS AromAtiqueS : leS PrinciPAux PAYS fourniSSeurS de lA frAnce

Source : douAneS frAnçAiSeS  
* Volume de PlAnteS en l’étAt 

PAYS VolumeS* 
(tonneS)

VAleurS 
(millierS 
d’€)

Prix 
moYen 
(€/kg)

Chine 2 851 8 155 2.86

Maroc 2 362 5 753 2.44

Inde 1 653 4 521 2.73

Bulgarie 834 4 671 5.60

Turquie 823 3 851 4.68

TOTAL 8 523 26 951

PlAnteS médicinAleS : leS PrinciPAux PAYS fourniSSeurS de lA frAnce

Source : douAneS frAnçAiSeS  
* Volume de PlAnteS en l’étAt
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l’iteiPmAi

L’iteipmai, institut technique interprofessionnel des 

plantes à parfum, médicinales et aromatiques, a pour 

but de développer la production française de PPAM en 

lui donnant des avantages compétitifs. 

Doté de deux stations de recherche appliquée (Maine-

et-Loire et Drôme), et d’un partenariat de proximité 

avec le Cnpmai (Essonne) et le Crieppam (Alpes-de-

Haute-Provence) au sein du “Réseau PPAM”, l’ins-

titut crée des variétés améliorées pour les besoins 

de la pharmacie, la cosmétique, les compléments 

alimentaires, optimise les itinéraires de production 

et de transformation de ces plantes et recherche de 

nouvelles possibilités de valorisation des “actifs végé-

taux” dans des domaines aussi variés que la protec-

tion des cultures, l’alimentation animale…

www.iteipmai.fr

le cnPmAi

Le Cnpmai, Conservatoire National des Plantes à 

Parfum, Médicinales, Aromatiques et Industrielles, 

est une association loi 1901, au service des produc-

teurs, des cueilleurs de plantes, des laboratoires et 

des industriels. À l’interface du monde des plantes 

sauvages et de celui des plantes cultivées, sa place 

au sein de la filière se trouve tout à fait en amont 

de la production. Il a pour buts de gérer, valoriser 

et conserver les ressources génétiques des plantes à 

parfum, médicinales et aromatiques afin de :

•	 participer à la sauvegarde de notre patrimoine 

naturel ;

•	 mettre à la disposition de l’utilisateur un matériel 

végétal nouveau, amélioré ou simplement bien 

identifié, toujours adapté à ses besoins ;

•	 faire découvrir au plus grand nombre toute la 

richesse des simples.

www.cnpmai.net

ShAre

Vous souhaitez soutenir les recherches sur les plantes 

de santé, beauté, bien-être ?

Le fonds de dotation Share vous permet de le faire, 

avec réduction fiscale (60 % pour les entreprises, 

66 % pour les particuliers).

Pour connaître le type d’actions qui bénéficieraient 

de votre soutien :

www.iteipmai.fr/index.php/share

PhYtoliA

Phytolia est une association regroupant les acteurs 

de la filière des plantes de santé, beauté, bien-être 

intervenant sur les matières premières, la produc-

tion, l’extraction, la transformation, les ingré-

dients, la formulation et la distribution dans le 

Grand-Ouest.

www.phytolia-vegetal-sante.org 

PPAM – Les différentes structures frAnçAises


